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54)  Dispositif  de  rangement  d'une  clé  de  sûreté. 
g)  Le  dispositif  de  rangement  d'une  clé  de  sûreté  met  une :Ie  de  secours  à  disposition  de  la  personne  qui  a  oublié  ou 
)erdu  la  clé  usuelle,  par  exemple  de  la  porte  d'entrée  de  sa 
naison,  de  son  appartement  ou  la  clé  de  sa  voiture.  A  cet  effet, 
a  partie  active  (2)  d'un  double  de  la  clé  usuelle  est  soudée  à 
jne  extrémité  d'un  bracelet  (3)  de  montre.  Elle  est  rangée  dans 
ine  cavité  (4),  qui  est  formée  entre  les  deux  pièces  (10,  12)  du 
iouble  fond  d'une  boîte  de  montre.  Une  bille  (7),  qu'un  ressort 
8)  pousse  derrière  un  nez  (9)  de  la  clé,  verrouille  cette  dernière 
m  place. 
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escription 

DISPOSITIF  DE  RANGEMENT  D 

L'invention  vise  à  tenir  constamment  à  disposition 
n  double  d'au  moins  une  clé  de  sûreté  qu'il  faudrait 
omaiement  toujours  porter  sur  soi.  Une  telle  clé  5 
st,  par  exemple,  celle  d'entrée  d'une  maison  ou 
'un  appartement,  qui  est  habituellement  rattachée 
un  trousseau  qu'on  est  censé  garder  toujours  sur 
oi. 
Il  arrive  malheureusement  que  ce  trousseau  reste  10 

ans  un  autre  vêtement  que  celui  qu'on  porte  ou 
ien  qu'on  l'oublie  quelque  part  à  l'extérieur  ou 
ncore  qu'on  le  perde.  Dans  le  cas  d'une  porte 
'entrée  à  fermeture  automatique,  il  peut  même 
rriver  qu'on  fasse  quelques  pas  hors  de  sa  maison  15 
iu  de  son  appartement  en  tenue  d'intérieur,  donc 
ans  ses  clés,  sn  laissant  la  porte  entrouverte,  qui 
'est  refermée  quand  on  revient.  Des  problèmes 
semblables  peuvent  se  poser  à  propos  de  la  clé  de 
oiture.  20 

Dans  tous  ces  cas,  il  serait  souhaitable  d'avoir 
oujours  sur  soi  une  clé  de  secours.  A  cet  effet,  cette 
îlé  de  secours  devrait  être  intégrée  à  un  objet  dont 
m  ne  se  sépare  jamais.  Un  tel  objet  est,  pour  la 
>lupart  des  personnes,  une  montre-bracelet.  25 

Selon  l'invention,  seule  la  partie  active  d'une  clé 
Je  sûreté  est  fixée  à  une  extrémité  d'un  bracelet  et 
'errouillée  dans  une  cavité  formée  dans  une  boîte  de 
nontre  (revendication  1).  La  montre-braceiet  est,  en 
îffet,  l'objet  que  la  plupart  des  personnes  gardent  30 
m  permanence  sur  eux.  C'est  donc  manifestement 
e  meilleur  endroit  pour  y  ranger  un  double  de  la  cié 
l'entrée  ds  son  domicile  ou  de  sa  voiture. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comprendra  de 
jréférencs  une  boîte  à  double  fond  et  la  clé  de  35 
secours  sera  logée  entre  les  deux  parties  de  ce  fond 
[revendication  2).  Cette  disposition  peut  servir  à 
@éaliser  avantageusement  la  fermeture  étanche  de  la 
savité  renfermant  le  mouvement  de  la  montre 
[revendication  3).  40 

Un  simple  mécanisme  avec  bille  à  ressort  peut 
suffire  à  assurer  le  verouillage  de  la  clé  dans  la  boîte 
de  montre  (revendication  4).  Quant  au  logement  de 
la  clé,  il  sera  de  préférence  formé  dans  la  partie 
extérieure  du  fond  (revendication  5).  45 

Enfin,  le  dispositif  selon  l'invention  se  prête  à  fixer 
une  clé  à  chacune  des  extrémités  du  bracelet,  qui 
jouxtent  la  boîte.  Pour  cela,  il  suffit  de  fixer  les  deux 
clés  dans  l'une  et  l'ature  moitié  de  la  largeur  du 
bracelet  (revendication  6).  50 

Une  forme  d'exécution  du  dispositif  de  rangement 
selon  l'invention  est  représentée  schématiquement 
et  à  simple  titre  d'exemple  au  dessin,  dans  lequel: 

la  Fig.  1  est  une  vue  en  plan  de  l'intérieur  de  la 
partie  externe  du  fond  d'une  boîte  de  montre,  55 
garni  d'un  bracelet,  et 

la  Fig.  2  est  une  vue  en  coupe  de  la  Fig.  1  . 
La  tête  1  de  la  clé  représenté  à  la  Fig.  1  a  été 

éliminée.  La  partie  active  2,  restante  de  cette  clé,  est 
soudée  à  une  extrémité  d'un  bracelet  3  qui,  dans  60 
l'exemple  représenté,  est  métallique.  Il  est  toutefois 
bien  entendu  que  le  bracelet  pourrait  aussi  être  en 
matière  synthétique  et  présenter,  à  son  extrémité, 

UNE  OLE  uc  o u n c i c  

un  embout  de  métal  auquel  serait  soudée  la  partie 
active  2  de  la  clé.  Le  bracelet  pourrait  même  être 
tout  entier  en  matière  synthétique.  Dans  ce  cas,  la 
tête  1  de  la  clé  ne  serait  pas  éliminée  entièrement; 
on  en  laisserait  subsister  un  moignon,  qui  pourrait 
être  engagé  dans  une  fente  pratiquée  à  travers 
l'extrémité  du  bracelet,  au  milieu  de  son  épaisseur, 
puis  fixé  à  ce  dernier,  par  exemple  par  des  rivets.  Un 
ou  plusieurs  trous  pourraient  aussi  être  percés  dans 
le  dit  moignon  et  la  matière  synthétique  cîu  bracelet 
être  injectée  autour  de  ce  moignon  et  dans  ses 
trous.  Le  bracelet  pourrait  encore  être  en  toile,  dont 
une  extrémité  passerait  dans  une  boucle  rectangu- 
laire  allongée  et  serait  repliée  autour  d'un  des  longs 
côtés  de  la  boucle,  sur  le  corps  du  bracelet  et  fixée 
à  celui-ci,  la  partie  active  2  de  la  clé  Hant  soudée  à 
l'autre  côté  long  de  la  boucle. 

La  partie  active  de  la  clé  ne  doit  pas  nécessaire- 
ment  être  dentelée.  Elle  pourrait  aussi  présenter  des 
évidements  plus  ou  moins  profonds  ou  des  rainures 
dans  ses  faces. 

La  partie  2  de  la  clé  est  rangée  tout  entière  dans 
une  cavité  4,  de  façon  que  l'extrémité  du  bracelet  3 
arrive  à  fleur  de  la  carrure  5  de  la  boîte  (Fig.  2),  dans 
laquelle  est  monté  le  mouvement  6  de  la  montre.  La 
partie  2  de  la  clé  est  verrouillée  dans  la  cavité  4  par 
une  bille  7,  qu'un  ressort  8  pousse  derrière  un  nez  9 
de  la  clé. 

Avec  ce  mode  de  verrouillage,  la  clé  ne  risque  pas 
de  sortir  intempestivement  de  la  cavité  4,  lorsque  la 
montre  est  portée.  Le  bracelet  exerce  alors,  en  effet, 
une  traction  oblique  par  rapport  à  la  boîte  de  la 
montre  et  cette  traction  produit  un  coincement  de  la 
clé  dans  son  logement.  Pour  la  dégager,  il  faut  tirer 
le  bracelet  parallèlement  à  la  boîte. 

La  Fig.  2  montre  que  la  boîte  représentée 
comprend  un  double  fond.  La  partie  externe  10  de  ce 
fond  est  fixée  à  la  carrure  par  quatre  vis,  dont  une 
seule,  11,  est  visible  dans  la  Fig.  2.  Cette  partie  10 
comprime  la  partie  interne  12  du  fond  sur  une 
garniture  d'étanchéité  13.  Dans  l'exemple  repré- 
senté  à  la  Fig.  2,  la  cavité  4  est  constituée  par  une 
découpure  d'une  plaque  14,  insérée  entre  les  deux 
parties  10,  12  du  fond.  De  préférence,  la  cavité  4  et  le 
logement  15  pour  la  bille  7  et  son  ressort  8  sont 
cependant  creusés  dans  la  partie  externe  d'un  fond 
plein  et  épais,  comme  le  montre  la  Fig.  1. 

Une  seconde  clé  pourrait  aussi  être  fixée  à  l'autre 
extrémité  du  bracelet  jouxtant  la  boîte.  Dans  ce  cas, 
deux  clés  devraient  être  fixées  vers  les  bords 
opposés  des  extrémités  du  bracelet,  de  façon  à  se 
ranger  l'une  à  côté  de  l'autre  dans  la  boîte  de  la 
montre. 

Dans  tous  ces  cas,  le  bracelet  est  généralement 
muni  d'un  fermoir  conventionnel  pour  détacher  la 
montre  du  poignet  et  l'y  monter. 

Un  autre  mode  de  verrouillage  de  la  clé  que  celui 
représenté  à  la  Fig.  1  pourrait  être  prévu.  Un  plot  à 
ressort  pourrait,  par  exemple,  être  monté  sur  une 
partie  de  la  boîte,  ce  plot  s'engageant  dans  un  trou 
de  la  clé. 
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De  préférence,  une  ébauche  de  partie  active  de  la 
clé  sera  fixée  au  bracelet  en  cours  de  fabrication, 
laissant  ainsi  le  soin  à  l'acheteur  de  faire  façonner 
cette  ébauche  selon  son  modèle  de  clé. 

S 

Kevenaications 

1.  Dispositif  de  rangement  d'une  clé  de  w 
sûreté,  caractérisé  en  ce  que  seule  la  partie 
active  (2)  d'une  clé  de  sûreté  est  fixée  à  une 
extrémité  d'un  bracelet  (3)  et  verrouillée  dans 
une  cavité  (4)  formée  dans  une  boîte  de  montre 
située  à  l'autre  extrémité  du  bracelet.  15 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  dite  cavité  (4)  est  située  entre 
les  deux  parties  (10,  12)  d'un  double  fond  de  la 
boîte. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caracté-  20 
risé  en  ce  que  la  partie  intérieure  (12)  du  fond 
est  pressée  contre  une  garniture  d'étanchéité 
(13)  par  la  partie  extérieure  (10),  qui  est  fixée  à 
la  carrure  (5)  de  la  boîte  par  des  vis  (1  1  ). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  2  ou  3,  25 
caractérisé  en  ce  qu'une  bille  (7),  soumise  à 
l'action  d'un  ressort  (8),  verrouille  la  clé  en 
passant  par  delà  un  nez  (9)  de  cette  dernière, 
lors  de  son  introduction  dans  la  boîte. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  30 
à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  cavité  (4)  pour  la 
clé  est  constituée  par  une  creusure  de  la  partie 
extérieure  (10)  du  fond. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
à  5,  caractérisé  en  ce  qu'une  seconde  clé  est  35 
fixée  à  l'autre  extrémité  du  bracelet  jouxtant  la 
boîte,  les  deux  clés  étant  fixées  aux  moitiés 
opposées  de  la  largeur  du  bracelet  (3)  de  façon 
à  se  ranger  côte  à  côte  dans  la  boîte. 
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